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L'Ordre des Médecins 

L'Ordrc des ~lédecins 1i été i11 sli/11é sous L'ocwpci/ion, par 
l e gouverne1111ml <le Vichy par la toi <lit 7 octobre HMO. D'inspi
rntio11 réactionnaire el rorporatiste, il fut complété par 
l'Ortlomlfwce du 24 sept embre 19·15 visant su,r tonl à ren force r 
/'cwlorilé cle qnelqiies pontifes, fa ce <Ht.r syndicats de w écleci11s. 
li n'y 111>(1i/ 1 û l 'époqtl<!, pas cle yonvrniement f rcwç1tis. On voit 
do11c la fraailifé de ltt l éyfltil é d ' 1111 t el orgnnis111e qui, po11rtant, 
r .ccrça et exerce e111:orc une véritable llictat 1ue, faisant ré(iner 
une sortr. de l er retir 1l a11s le monde m édi ca l el em71êchanl toute 
clécouvcrte méclieate. 

Un peu pat"/01l/, Iles protes/11/io11 s s' èlèucnl: projel de Loi 
dn gronve conwumiste, 71résen té ci la .Cltum.llre ]){li" M. Bclloux; 
Proposit ion dt' lo i rln Groitpr• tl.' Unio 11 ri fn1lunité f nrnçaise, 
présent é par ilI. Courrier. 

Le l' /• Co11gds de Sociologie Jlédicnlr (octo /1rc 55), qu'anime 
le Dr Clooué, a une fois de pllis mis à sou ordre du jour ln l utte 
contre l 'Urtlre fic.~ Médecins. 

Nous donnons ici, pour i11fon11atio11 varlie clu di.~eOtl /" .~ que 
le D• Fouqué, malade, n'a pu pro110 11 êcr, 11wis dont lecture a 
f>lf> r/01111éP "1111 TJ11 11 q11el des 071pri11iés '" l e 14 octobre 5G: 

MESDAMES, MESSIEURS. 

Je n e sau r.li vous dire à quel point je regrettç de ne pouvoir me trouver ~armi vou1 
aujourd'hui , à ce banquet dit des Opprimés de la Médecine. 

Je n'oublie pas que la longue lutte e ngagée pour la libéra't-ion do notre profession com
mença e n 1950, je crois, par un petit « mâchon », comme on dit à Lyon , organisé par le 
docteur CJaoué, qui venait de lever l'é tendard de la révolte, e t qu<i nous appelâmes a lors : 
le diner des pestiférés. 

C'est au cours de ce diner que M. Louis Castin, qui dirigeait a lors la «1 Libre ·Santél ,., 
récemment fondéç par lui , nous s uggéra l'idée d'un Syndicat National d C$ Docteurs en 
Mé decine. 

Bien peu, au début , je dois le reconnaître , osèrent se ra llier à nous . Je me souviens 
qu'un Président de l'Ordre m'écrivit, à cette occasion, une le ttre acerbe, trait"nt notre 
groupement de syndicat- fantôme, à q uoi je lui ré pondis que je préfé rais appartenir à ces 
fantômes qu'aux fantoches ordinalist es, car les premiers font peur et les deuxièmes 
font rire. 
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Avouez qu'à l'égard de ces messieurs en petit costume... nous ne nous en sommes 
pas privés. 

1950- 1956.. . L'espac~ de temps n'est pas énorme. Cela paraît long tout de même, 
lorsqu'il faut y subir sans arrêt les persécutions officielles, les d énigrements, les calom
nies venant de 13 part d 'adversaires tout- puissants et de mauvaise foi qui peuvent, tant 
qu'ils le veulent - et ils ne s'en privent pas - vous arracher des mains le diplôme 
acquis au bout de combien d'années d'études, diplôme qui est à la fois votre gagne
pain e t votre honneur, qui fait partie intégrante de vous-même, et qu' un vieux médecin 
ne regarde jamais sans émotion , parce qu'il lui rappelle à la fois ses anciens maitres 
e t ses chers malades. 

Oui, elle a tout de même é t é longue la lutte contre le monst re, cet Ordre des 
Médecins que je su is très fie r d'avoir baptisé a insi d 'un sobriquet qui a fait fortune 
sa n~ doute parce que le hasa rd a voulu qu'il tombât juste e t se t rouvât bien appliqué. 

Elle a é té longue, et e lle a valu à ceux qui IJ menaient en première lig ne, à Claoué, 
à Doux, à moi, de rudes choses. 

Malgré cela, nous avons tenu, nous efforçant de rendre coup pour coup, sans 
<.ntendre les « encouragements» des bons confrères t errifiés par !'Ordre : « Vous êtes le 
pot de terre contre Je pot de fer ... Vous n 'êtes pas de force, vous serez brisés ... Incli nez
vous, c'est la sagesse. » 

Nous n 'avons pas écouté les défaitistes. Nous ne nous sommes pls inclinés. Au lieu 
de fuir la bataille, nous l'avons recherchée. Et finalement, l'opinion publique, 1a presse 
qui la reflète plus qu 'elle ne la dirige, nous ont entendus. 

Les procès iniques qu 'on nous suscitait (Doux, le plus chevronné de notre clan sous 
ce rapport, est passé sept fois en correctionncUe) ont choqué le sens de la justice toujours 
vif chez les gens de notre race. 

De~rière notre première vague d'assaut qui, comme je l'ai déjà dit, se lançait en 
enfant perdu sur une position formidable, une puissante deuxième vague s'est formée, 
le Mouvement de Libération Médicale, dont le docte ur Villanova, de Nice, hardiment, 
a pris la t ête. 

Et enfin les Parlementaires ont réagi, sous l'initiative de deux médecins, qui, depuis 
longtemps d'ailleurs, avaient donné la p1'euve de leur indépendance d'esprit en matière 
thérapeutique : les docteur Arbeltier et Guisla in . 

Une propos ition de loi tendant à la suppression pure e t simple de !'Ordre des Médecins 
a é té déposée au bureau de la Chambre, avec un résumé lumineux des ra isons impératives 
militant en faveur de cette suppression. C'est-à- dire l'énumération de tous les méfJits 
dont les Ordinaux se sont rendus coupables en quin ze ans. 

La blessure, que nous voulons morte lle, é ta it ouverte au flanc du monstre auquel nous 
espérons voir bientôt porte r la défin itive cc estocade a muertQ ». 

Voici l es pro71osilions rie loi l e11rl1wl cl /1i :i11p11ression de 
/ 'Ordre lies Jléclecins : 

Proposition pl'ésentée par Je Groupe Communiste : 

ARTICLE PREM IER. - Sont abrogés l'acte dit loi du 7 octobre 1940, l'ordonnance 
du 24 septembre 1945, a insi que toutes les dispositions législa tives et réglementaires se 
rapportant à la constitution e t au fonctionnement de l 'Ordre des Médecins. 

ARTICLE 2 . - Dans un délai de quatre mois qui suivra la promulg1tion de la présente 
loi, le Gouvernement déposera un proje t de loi é tabli après consultation des organisations 
syndicales des médecins et fixa nt les modalités de répartition des biens e t des attributions 
qui re levaient de l 'Ordre des Médecins. 
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Proposition présentée par le Groupe d'Union et de Fratemité 
Française : 

ARTICLE PREM IER. - Sont abrogés l'acte dit loi du 7 octobre 1940, instituan't 
l'Ordre des Médecins, et les textes subséquents s'y référant, notamment : les articles 
366, 372, 375, 381 à 428 du Code de la Santé publique (décret du 5 octobre 1953) et le 
Code do Déontologie (décret du 28 novembre 1955). 

ARTICLE 2. - Les sanctions disciplinaires prononcées par le Conseil de !'Ordre 
des Médecins sont annulées de plein droit. Les dossiers des intéressés leur seront remis 
par les Présidents des Conseils de !'Ordre en çxcrcice à la date de promulgation de la 
présente loi, sous leur responsabilité personnelle. 

ARTICLE 3. - Les biens meublos et immeubles de l'Ordre des Médecins sont dévolus 
au Ministère de !'Education Nationale, e n vue d~ la constitution d'un Fonds d'aide à 
l'établissement des jeunes médecins. 

Le prochain « Album d'Enfants » va bientôt paraître 

Il s 'intitulera 

LE PETIT ANE 

Qu 1 NE V OULAIT PAS DE BARRIÈRE 

fi a été raconté et illustré par les enfants 

de la classe de Mm• BARTHOT, à SAINT-BENOIT (VIENNE) 
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